
Zeitschrift: Bulletin des lois, décrets et ordonnances du canton de Berne

Herausgeber: Chancellerie d'État du canton de Berne

Band: 12 (1912)

Rubrik: Décembre 1912

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 200 —

1er décembre I 1

1912. L-i V-M
qui porte

adhésion du canton de Berne au concordat concernant
l'exécution forcée des dettes de droit public.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

décrète:

Article premier. Le canton «le Berne adhère an
concordat établi par la conférence des directeurs
cantonaux des finances du 18 février 1911 en ce qui
concerne l'exécution forcée des dettes de droit public,
et qui est reproduit dans l'art. 2 ci-après :

Art. 2. Concordat
concernant

la garantie réciproque pour l'exécution légale
des prestations dérivant du droit public.

Approuvé par le Conseil fédéral le

Voulant étendre aux prestations découlant du droit
public la règle posée à l'art. 61 de la Constitution fédérale
quant à l'exécution des jugements civils définitifs, les cantons
de

ont, ainsi qu'il résulte du procès-verbal de la conférence des

directeurs cantonaux des finances, en date du
conclu le concordat ci-après :
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I. 1er décembre

Principes de la garantie réciproque. 1912

Art. 1". Les cantons concordataires se garantissent réci- Etendue
c de la garantie

proquement lexécution torcée des prestations dérivant du réciproque,
droit public en faveur de l'Etat, des communes ou de

corporations officielles assimilées à ces dernières.
Les prestations exécutoires sont :

1° Les impôts assis sur le capital, le revenu ou le gain,
ou encore sur le sol, un immeuble bâti ou sur d'autres
éléments de la fortune. Il en est de même des taxes
à payer comme citoyen actif, taxes dites personnelles
ou impôts de ménage.

2° Les droits sur les successions ou donations.
il0 Les rappels d'impôts et amendes se rattachant aux

impôts prévus sous chiffres 1 et 2 ci-dessus.
4° La taxe militaire.
5° Les amendes et listes des frais dues à l'Etat en matière

pénale.
Art.. 2. Les cantons concordataires se garantissent réci- j^ag"®ntie

proquement libre cours pour toute poursuite dérivant des et procédure,

prestations énumérées à l'art. 1er ci-dessus.
Les décisions et, sentences exécutoires émanant d'autorités

administratives ou judiciaires d'un canton concordataire sont
considérées dans tout autre canton concordataire comme
valant jugement exécutoire dans le sens de l'art. 80, al. 2,
de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes.

Art. 8. Sont exécutoires, dans le sens de l'article Titres
' exécutoires,

précédent, les décisions et jugements passés en force émanant
des autorités compétentes ainsi que les registres d'impôt
ayant acquis force de loi.

Il est produit au juge compétent une expédition complète
de la décision ou sentence, soit un extrait du registre d'impôt.
Cette expédition ou cet extrait sont revêtus d'une déclaration
de l'autorité qui a prononcé ou qui a délivré l'extrait,
déclaration établissant que, suivant la loi cantonale, la
décision ou sentence, ou encore le registre d'impôt ont force
de loi. Doivent être jointes à l'expédition, en original ou
en copie certifiée, les dispositions légales sur lesquelles est
fondée la décision ou sentence à exécuter.
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1912.

Moyens
d'opposition
de la partie
poursuivie.

1er décembre Les signatures apposées sur l'expédition ou l'extrait
doivent être légalisées par la Chancellerie d'Etat, du canton
requérant. Cette dernière certifiera en outre la compétence de

l'autorité qui a prononcé ou, s'il s'agit d'une contribution
résultant d'un registre d'impôt, de l'office taxateur.

Art. 4. Celui qui est poursuivi peut soulever les moyens
d'opposition prévus à l'art. 81, al. 1 et 2, de la loi fédérale
sur la poursuite *.

Pour réfuter les moyens tirés de l'art. 81, al. 2, de la loi
fédérale, on produira, outre les documents requis par l'art. 3

ci-dessus, une déclaration dûment légalisée de l'autorité qui
a prononcé ou du préposé au registre d'impôt aux fins
d'établir que le poursuivi ou son représentant légal a été,
conformément à la loi du canton requérant, en mesure de

faire valoir ses droits.
S'il s'agit d'une décision ou sentence, on établira que

le poursuivi, au cours de la procédure antérieure, avait la
possibilité de prendre les mesures légales prévues et de

soulever les moyens de droit pertinents. Si, par contre, il
s'agit d'une réclamation fondée sur le registre d'impôt, on
établira que le débiteur a eu connaissance, en la manière
déterminée par la loi, de la taxe le concernant et qu'il a

été en mesure de recourir aux moyens légaux prévus.

II.
Dispositions additionnelles.

Art. 5. Le concordat entre en vigueur, pour les cantons
qui le signent au début, dès la publication officielle de sa

ratification par le Conseil fédéral ; pour les cantons qui
adhéreront plus tard, il entre en vigueur dès la publication
de leur adhésion dans le Recueil officiel des lois et
ordonnances de la Confédération.

Art. 6. Chaque canton est admis à faire partie du concordat.
La déclaration d'adhésion est remise au Département

fédéral de justice à destination du Conseil fédéral.

Art. 7. Le canton qui se retire le fait savoir au Département

fédéral de justice à destination du Conseil fédéral.

Entrée en
vigueur.

Nouvelles
adhésions.

Retrait.

* Le texte primitif portait ici les mots : „sauf toutefois celui tiré
de l'incompétence". Ces mots ont été supprimés en vertu de l'arrêté
du Conseil fédéral du 23 août 1912 portant ratification du concordat.
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La déclaration de retrait du concordat déploie ses effets 1er décembre

seulement à la fin de l'année civile qui suit l'année au cours 1912.

de laquelle le retrait a été signifié.

Art. 3. La présente loi entrera en vigueur dès

qu'elle aura été acceptée par le peuple.

Berne, le 20 février 1912.

Au nom du Grand Conseil:
Le président,

Hadorn.
Le chancelier,

Kistler.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu les procès-verbaux de la votation populaire du

l''r décembre 1912,

fait savoir:

La loi qui porte adhésion du canton de Berne au
concordat concernant l'exécution forcée des dettes de

droit public a été adoptée par 37,500 voix contre 27,486,
soit à une majorité de 10,014 voix. Elle sera insérée

au Bulletin des lois.

Berne, le 7 décembre 1912.

Au nom du Conseil-exéeutif :

Le président,
Lohner.

Le chancelier,
Kistler.
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Ie'' décembre
1912.

sur

la police des pauvres et les maisons d'internement
et de travail.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Vu l'art. 49 de la Constitution,

décrète :

I. Dispositions disciplinaires.
A. Des infractions disciplinaires.

i. Espèces. Article premier. Quiconque, par fainéantise ou à fin
1. Mendicité. „ -,

a) Définition "c lucre, mendie ou fait mendier des personnes qui sont
et peine, sous sa dépendance, sera puni d'arrêts, à moins qu'il

ne s'agisse d'un cas de mendicité grave.
Quiconque n'empêche pas de mendier une personne

soumise à son autorité peut être puni d'une amende de

20 fr. au plus ou d'arrêts.

b) Reconduite : Art. 2. Les adultes (personnes ayant atteint la

majorité pénale) qui, pour la première fois, sont frappés
d'arrêts pour mendicité, seront reconduits, après les
avoir subis, dans la commune de leur domicile de police

ou, dans le cas prévu par l'art. 104 de la loi sur l'assistance
publique, dans celle de leur précédent domicile mais

moyennant alors en donner avis à l'autorité d'assistance
de la commune du domicile actuel.

LOI
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Les enfants ou adolescents qui sont trouvés mendiant
seront reconduits chez eux et avis en sera donné à

l'inspecteur de l'assistance publique de leur arrondisse-

men, qui fera prendre les mesures voulues. Sont applicables
au surplus les art. 88 et 89 de la loi sur l'assistance
publique.

La personne chargée de la reconduite ne pourra pas
être un gendarme en uniforme.

Art. 8. Les pères et mères de famille qui s'adonnent

à l'oisiveté ou à la boisson et font par là qu'ils en

viendront à tomber dans le besoin eux ou leurs enfants,
les personnes sans enfants qui par leur fainéantise

ou leur inconduite se mettent dans une situation telle
qu'ils en viendront probablement à tomber à la charge
de l'assistance publique,

peuvent, après une remontrance restée vaine de

l'autorité d'assistance, être punis d'arrêts.

Art. -t. Les personnes qui, par suite de leur vie 3. inexécution

déréglée ou légère, n'ont pas payé, trente jours après ^assistance"3

avoir reçu notification de l'arrêté rendu ou après le par suite de vie

terme fixé, les contributions, ou une partie déterminée dé|égèfre °"

d'icelles, qui leur sont imposées en vertu des art. 14

et suivants de la loi sur l'assistance publique, peuvent
être punies d'arrêts.

On pourra en particulier ne pas infliger de peine
lorsque le paiement aura eu lieu avant la prononciation
du jugement.

Art. 5. Les individus qui, pour eux-mêmes ou pour 4. Usage abusif

leurs familles, reçoivent des secours de l'Etat ou d'une des secours-

autorité d'assistance légalement reconnue et qui ne se

soumettent pas aux ordres de l'autorité quant à l'emploi
de ces secours, ou s'adonnent à la boisson, ou font un

d'enfants.

2. Oisiveté,
inconduite.
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1« décembre mauvais usage du produit de leur travail, peuvent être
1912. punis d'arrêts.

5. Conduite Art. 6. Les individus qui se comportent d'une nm-
' eTrécaUi-'6 n'®re inconvenante, grossière ou menaçante envers les
trance envers autorités ou les fonctionnaires lorsqu'ils demandent à

î autorité. g£re assistés ou qu'ils usent du service des secours en

nature aux passants nécessiteux ou encore lorsqu'ils
sont l'objet d'une mesure relative à la police des

pauvres,
les individus qui, sans motif valable, n'obtempèrent

pas à une citation des autorités d'assistance ou, d'une
manière générale, se montrent récalcitrants envers elles,

peuvent être punis d'une amende de 20 fr. au plus
ou de 2 jours d'arrêts au plus. L'art. 76 du Code pénal
est et demeure réservé.

il. Dispositions Art. 7. Les enfants ou adolescents âgés de moins

i^PmUsVa- (^e se*ze ans ne son^ i'as punissables.
bilité.

2. Peines Art. 8. Les amendes prononcées par l'autorité dis-
daTAmendeS cipliim're sont versées dans la caisse communale,

b) Arrêts. Les arrêts seront de 24 heures au moins et de

8 jours au plus, en tant que la loi n'en dispose autrement.

Ils seront subis dans la geôle communale, sauf les

exceptions autorisées par la loi.
Les peines seront remplacées par une remontrance

dans les cas où elles ne sont pas obligatoires et où

l'autorité ne les juge pas nécessaires vu les circonstances.

Elles ont un caractère purement disciplinaire.

3. Prescription Art. 9. Les infractions disciplinaires se prescrivent
d®s

par six mois à compter du jour où elles ont été commises,
infractions. 1 r j
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La prescription est interrompue par tout acte de a) interruption,

poursuite. Elle court à nouveau après tout acte pareil.
Elle ne s'interrompt qu'à l'égard des personnes qui sont

l'objet de l'acte de poursuite.
Pendant la suspension de l'action, la prescription b) Suspension,

ne s'ouvre pas et se suspend si elle a commencé.

Art. 10. Les peines prononcées pour infractions 4. Prescription

disciplinaires se prescrivent par six mois à compter du dids®jp|^i,"®gS

jour où l'arrêté a passé en force de chose jugée.

B. Des autorités disciplinaires et du mode de procéder.

Art. 11. Le pouvoir disciplinaire appartient à l'auto- ' Autorités

rité de police locale de la commune où l'infraction a été (ils^'P|inaire®-
1. Autorité de

commise. police locale.

Il est exercé par le maire ou par son suppléant légal
ou réglementaire.

Art. 12. Dans les cas déterminés par la loi, le pou- 2. Juge de

voir disciplinaire appartient au juge de police (art. 50). P°hce-

Hors ces cas, le Conseil-exécutif peut exceptionnellement

le lui déléguer, lorsque des motifs graves le

justifient.
Le juge de police statue disciplinairement selon le

mode fixé par la présente loi et l'ordonnance qui portera
exécution de celle-ci; les peines qu'il prononce ont un
caractère purement disciplinaire.

Art. 13. Pom- les individus placés dans un établis- 3. Directeurs

sement, le règlement intérieur peut attribuer le pouvoir
d ^nts^"

disciplinaire au directeur (v. art. 86).

Art. 14. Il est loisible au Conseil-exécutif d'astrein- 4. Agents de

dre les communes à nommer des agents de police par- communaux,
ticuliers, s'il le juge nécessaire à l'exécution de la
présente loi.
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1er décembre Avec sou autorisation, deux ou plusieurs communes
1912. peuvent, notamment quand elles font partie de la même

paroisse, nommer un agent en commun.
La ratification de la nomination appartient au préfet.

II. Action Art. 15. L'action disciplinaire s'ouvre par une requête
disciplinaire, i'autorit6 d'assistance à celle de discipline.Introduction. 1

Le procès-verbal de l'infraction indiquera exactement

les faits et, le cas échéant, les remontrances
adressées à l'individu par les autorités d'assistance.

Quiconque est pris en flagrant délit de mendicité
ou se rend coupable d'un des actes prévus en l'art. 6

ci-dessus, peut être appréhendé et écroué dans la geôle
communale. L'autorité disciplinaire sera alors
immédiatement saisie de l'affaire et prononcera la peine au

plus tard dans les quarante-huit heures de l'arrestation.
Le temps compris entre l'arrestation et la prononciation
de la peine sera déduit de celle-ci.

Art. 16. L'ordonnance fixera le détail du mode de

procéder.

Renvoi devant Art. 17. Lorsqu'au cours de la procédure on conte
juge. s^a^e qU'j] s'agit non pas d'une infraction d'ordre

disciplinaire, mais d'une infraction pénale en matière de

police des pauvres ou d'un autre fait punissable
quelconque, l'autorité disciplinaire renvoie l'affaire au préfet
pour qu'il en saisisse le juge.

Quand l'infraction disciplinaire est en concours avec
une infraction pénale en matière de police des pauvres
ou avec un autre fait punissable quelconque, le renvoi
devant le juge n'a lieu, sauf urgence, qu'après que
l'autorité de discipline a statué en ce qui la concerne.

Recours contre Art. 18. Les décisions disciplinaires ne sont pas
dîscipMn'ai'res. susceptibles (l'appel.
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Si toutefois il y a illégalité ou excès de pouvoir, l6r décembre

plainte peut être formée de ce chef devant le préfet. 191~

La décision de celui-ci peut faire l'objet de la prise à

partie prévue en l'art. 45, 2e paragraphe, de la loi sur
la justice administrative du 31 octobre 1909.

Il peut être porté plainte contre le juge de police,
en tant qu'autorité disciplinaire, conformément à l'art. 7

de la loi sur l'organisation judiciaire du 31 janvier
1909.

Art. 19. Le Conseil-exécutif fera délivrer aux auto- Formules,

rités d'assistance et de discipline des formules uniformes

pour les procès-verbaux d'infraction ainsi que les

opérations et décisions disciplinaires.
Le détail de la chose sera réglé par l'ordonnance.

C. Du registre disciplinaire.

Art. '20. L'autorité disciplinaire inscrit toutes les 1 Registre,

affaires qui lui sont déférées dans un registre établi
d'après une formule uniforme, où elle indiquera l'infraction

commise, les nom, domicile et lieu d'origine de

l'auteur, ses signes particuliers, sa profession et ses

antécédents, ainsi que la décision prise.
Copie de ce registre sera envoyée tous les six

mois au préfet, pour être versée dans les archives du

district.

Art. 21. Le préfet et les inspecteurs de l'assistance 2. Examen,

publique ont le devoir de prendre semestriellement con-
lrré9ularllés-

naissance du registre. Les irrégularités non remédiables

autrement, seront signalées à la Direction compétente
du Conseil-exécutif, laquelle prendra les mesures exigées

par les circonstances.

Année 1912. 14
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3. Extrait du Art. 22. Chaque fois qu'il renverra devant le juge
disciplinaire. une personne prévenue d'infraction à la présente loi, le

préfet joindra aux pièces un extrait du registre
disciplinaire.

D. Des institutions disciplinaires.

Geôles. Art. 23. Les communes établiront des geôles conve-
a) Aménage- naiqes

ment.
On fera le possible pour que les sexes y soient

séparés, de même que les adolescents des adultes,
b) Surveillance Les geôles sont soumises à l'approbation et à la

du préfet. survejpaiice qu préfet. Il les inspectera au moins une
fois par an, alternativement en été et en hiver, et fera
remédier aux défectuosités qu'elles pourraient présenter,

c) Geôles Deux ou plusieurs communes peuvent, avec l'agrément
communes. (ju (Jonseil-exécutif, établir une geôle en commun.

d) Exceptions. Art. 2t. Quand les circonstances le permettent, le
Conseil-exécutif peut faire établir des geôles dans la
prison du district. 1ms frais seront supportés par les

communes intéressées.
L'ordonnance réglera le détail de la chose.

E. Des frais disciplinaires et de police.

Art. 25. Les frais disciplinaires et de police, y compris

la rétribution de l'agent de police, sont supportés

par la caisse communale.

Art. 26. La commune de domicile est tenue de

rembourser à la commune qui a fait reconduire un
mendiant en vertu de l'art. 2 ou de l'art. 28 de la présente
loi, les dépenses causées par la reconduite ainsi que
les autres frais disciplinaires qui s'y rattachent.

Le Conseil-exécutif établira des règles uniformes
concernant les frais de reconduite.
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L'argent ou les valeurs trouvés sur un mendiant ou 1" décembre

un vagabond pourront, s'il n'en a pas besoin personnel- 1912-

lement, servir en tout ou en partie au paiement des

frais de détention et de reconduite. Il lui sera alors
délivré une attestation indiquant l'emploi qui en aura
été fait.

II. Dispositions pénales.

A. Des infractions pénales.

Art. 27. Se rend coupable de mendicité grave et '• Espèces,

sera puni d'emprisonnement ou de détention dans une
1-

maison pénitentiaire de travail: ou qualifiée.

quiconque mendie habituellement, ou en compagnie a) Définition

d'enfants, ou avec des personnes étrangères à sa famille,
e peme'

ou en usant de menaces ou encore en donnant de fausses

indications sur ses conditions d'existence;
le mendiant qui se fait faussement passer pour malade,

infirme ou estropié, lui ou son compagnon de mendicité,
ou qui produit de faux certificats ou fait abus de certificats
authentiques ;

le mendiant qui s'introduit sans permission dans les

habitations ou leurs dépendances ;

le mendiant qui est trouvé porteur d'armes, de fausses

clefs, de passe-partout ou d'autres instruments qui
font supposer une intention coupable ou sont de nature
à inspirer une crainte justifiée.

Art. 28. Les individus condamnés pour mendicité b) Reconduite,

grave ne seront reconduits dans leur commune de domicile

que si l'autorité de cette commune, laquelle doit
toujours être avisée, le trouve désirable (art. 26).

Ceux qui ne sont pas ressortissants du canton et qui
n'y sont pas établis, mais qui sont de nationalité suisse,
seront reconduits dans leur canton d'origine.
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2. Vagabon- Art. 29. Quiconque par fainéantise, ou s'il est inca¬

pable de travailler, par penchant à la vie déréglée,
erre sans moyens d'existence dans le pays, ou rôde de

même et continuellement dans une localité sans y avoir
un domicile certain, sera puni d'emprisonnement ou de

détention dans une maison pénitentiaire de travail (v.
art. 62, n° 8).

3. Fait Art. 30. Quiconque tolère dans sa demeure ou
favors'réunions r'se d'une façon quelconque des réunions de mendiants
de mendiants et de vagabonds, sera puni, la première fois, d'une
vagabonds amende de 50 fr. au plus ou d'un emprisonnement de

8 jours au plus, et, en cas de récidive, d'une amende
de 100 fr. au plus ou d'un emprisonnement de 30 jours
au plus.

Aux aubergistes ou débitants de boissons spiritueuses
qui se rendront coupables à réitérées fois de cette

infraction, le juge pourra en outre retirer la patente
ou licence pour un temps déterminé ou pour toujours.

4. Fait Art. 31. Quiconque favorise sciemment le penchant
de favoriser • * i,. ^

le jeu et au Jeu a 1 ivrognerie de personnes secourues en vertu
l'ivrognerie de la loi sur l'assistance, ou de leurs proches, de per-
6t

au
"mai'.re sonnes placées sous patronage ou encore de pensionnai¬

res d'hospices, colonies de travail ou autres établissements

analogues, ou qui les induit à commettre des

actes malhonnêtes ou immoraux,

quiconque induit une personne secourue par la
charité publique ou condamnée avec sursis, ou encore
libérée conditionnellement, à violer l'engagement qu'elle
a pris de s'abstenir de boissons spiritueuses,

sera puni, la première fois, d'une amende de 50 fr.
au plus ou d'un emprisonnement de 8 jours au plus,
et, en cas de récidive, d'une amende de 100 fr. au

plus ou d'un emprisonnement de 20 jours au plus.
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Aux aubergistes ou débitants de boissons spiritueuses 1er décembre

qui se rendront coupables à réitérées fois de cette 1912,

infraction, le juge pourra en outre retirer la patente
ou licence pour un temps déterminé ou pour toujours.

Sont et demeurent réservés les art. 22, 45 et 46 de

la loi sur les auberges du 15 juillet 1894.

Art. 32. Quiconque excite à la désobéissance envers 5. Excitation

les personnes ou les autorités auxquelles ils sont soumis désobéissance,
des individus placés en garde ou en entretien, ou assistés,

ou placés sous tutelle ou sous patronage, ou de toute
autre manière exerce un effet préjudiciable sur eux,
sera puni, après une remontrance restée vaine de

l'autorité d'assistance, la première fois d'un emprisonnement

de 4 jours au plus et, en cas de récidive, de

60 jours au plus.

Art. 33. Les parents qui, malicieusement, aban- 6. Abandon

donnent leurs enfants ou les mettent dans la détresse,
mallCieux-

et les autres personnes qui en font de même à l'égard
d'enfants, de malades ou d'infirmes confiés à leurs soins

ou à leur garde, seront punis, à moins que les dispositions

plus sévères du Code pénal concernant l'exposition
ne soient applicables, d'emprisonnement ou de détention
dans une maison pénitentiaire de travail.

Art. 34. Quiconque ne prend pas dûment soin des 7. Traitement

personnes qui lui ont été confiées ou remises en garde ^pe^onnes
ou en entretien par des autorités ou des particuliers, ou placées

les surmène pour en tirer profit, ou compromet leur entretien
santé ou leur moralité en les faisant coucher dans des

lieux inconvenables ou de quelque autre façon, sera
passible, après une remontrance restée vaine de l'autorité
d'assistance, d'une amende de 100 fr. au plus ou
d'emprisonnement, à moins qu'il ne s'agisse d'un acte grave
puni plus sévèrement par le Code pénal. En outre,
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1er décembre l'autorité d'assistance pourvoira à ce que la personne
1912- ainsi traitée soit immédiatement retirée au coupable.

8. Mauvais Art. 35. Les mauvais traitements exercés sur des
traitements

sur des per- personnes placées en garde ou en entretien seront, s il
sonnes placées en est résulté des blessures, poursuivis d'office et punis
en" entretien" conformément aux art. 139 et suivants du Code pénal.

L'autorité de police locale, l'autorité d'assistance et

l'inspecteur de l'assistance publique sont particulièrement
tenus de les dénoncer.

Les voies de fait entre pensionnaires d'un établissement

seront punies conformément au règlement intérieur.
9. Abus du droit Art. 36. L'abus du droit de correction à l'égard
de correction. (|'enfanplacés en garde ou en entretien dans des

familles ou des établissements d'éducation par l'autorité
d'assistance ou des particuliers sera poursuivi d'office et

puni conformément à l'art. 146 du Code pénal.
L'autorité de police locale, l'autorité d'assistance et

l'inspecteur de l'assistance publique sont particulièrement
tenus de faire dénonciation.

10. Omission Art. 37. Quiconque, tenu par la loi, une convention
devour'brades écrite, une décision judiciaire ou administrative, de

secours ou des fournir des aliments ou des secours, omet malicieuse-
aliments. menf (]e ie fajre ou n'en verse pas un terme déterminé,

sera puni d'emprisonnement. Lorsque les aliments
ou secours sont fournis avant le jugement et que les

circonstances le justifient particulièrement, on pourra ne

pas prononcer de peine,

il. Quêtes Art-. 38. Quiconque délivre un certificat d'indigence
interdites. ^ qn qe mendicité ou à fin de quête de maison en

maison destinée à secourir des particuliers,
de même quiconque fait pareille quête sans

permission de l'autorité,
sera puni d'une amende de 50 fr. au plus (voir les

art. 82 et 83).
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Art. 39. Les dispositions de la partie générale du"- Dispositions

Code pénal, la loi sur le sursis à l'exécution des peines j ^^[pàbMjté
ainsi que les décrets concernant la libération condition-

'
des

nelle et le patronage des libérés conditionnels et des dlsP°s|tions
t QGnGPalGS

individus condamnés avec sursis, sont également appli- du Code pénai,

cables aux infractions pénales en matière de police des

pauvres et à leur répression, en tant que la présente loi
n'en dispose autrement.

Art. 40. L'emprisonnement sera de 24 heures au 2. Peines,

moins et de 60 jours au plus, à moins que la loi nea) En^J1s!onne"

tixe une autre durée.

On pourvoira autant que possible à ce que le

condamné soit seul en cellule.

La détention dans une maison pénitentiaire de tra- b) Détention
• • • dsns unevail peut, en particulier, être prononcée lorsque l'infraction majSOn

est due à la fainéantise ou à l'inconduite et qu'elle a pénitentiaire
• *• CIG trcivciil

été commise moins d'un an après que son auteur a

subi, pour la même infraction ou une infraction analogue,
une peine privative de liberté.

Elle sera de 6 mois au moins et de 2 ans au plus,
sans toutefois dépasser un an en cas de première
condamnation.

La détention ou l'emprisonnement a lieu aux frais
de l'Etat.

Art. 41. Dans les cas des art. 27, 29, 30, 32 et 37 3. Peines

il pourra être joint à la peine:
1° l'interdiction des auberges pour deux ans au plus,

à compter du jour oil la peine sera purgée;
2° le renvoi devant l'autorité administrative, avec

proposition de retirer la puissance paternelle
conformément aux lois.

accessoires.
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4. Disposition Art. 42. Les étrangers peuvent, concurremment avec
appHcabie^aux'a peine portée, être bannis du canton pour dix ans

étrangers. au plus.

5. internement Art. 43. Lorsque l'individu est incapable de tra-
admfnistrative VHiller, Ie ,îlloe Peilti au ''«'i de prononcer la détention
à la requête dans une maison pénitentaire de travail, le renvoyer

du juge. ^ l'autorité administrative, à fin d'internement ou

d'hospitalisation (art. 52, n° 4).

Lorsqu'il s'agit d'individus intellectuellement
anormaux ou d'individus incorrigibles, il peut requérir
l'internement par voie administrative pour le moment
de la libération (art. 62, nos 6 et 7).

6.Prescription. Art. 44. Les infractions pénales en matière de police
des pauvres se prescrivent par deux ans à compter du

jour où elles ont été commises.

7. Prescription Art. 45. Les peines de détention dans une maison
détention'"dans pénitentiaire de travail se prescrivent par dix ans à

une maison compter du jour où le jugement a passé en force de
pénitentiaire -, •

de travail. chose Ju8'ée-

B. Des autorités répressives et du mode de procéder.

i. Autorités Art. 46. Les infractions pénales en matière de
repressives. „police des pauvres (infractions proprement dites, art. 2/

à 38) sont jugées par le juge de police et, en instance

supérieure, par la première chambre pénale de la Cour

suprême.

il. Mode de Art. 47. En tant que la présente loi n'en dispose
procéder.

1. Applicabilité autrement, il sera procédé conformément au Code de
du Code de pro- procédure pénale,
cédure pénale.

2. For. Art. 48. Est compétent le juge de police du district
où l'infraction a été commise.


































































































